DIAGNOSTIC DES INSTALLATIONS
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Je me pose des questions !

1/ C’est quoi ce diagnostic ?
Le diagnostic consiste en un état des lieux précis de chaque dispositif d’assainissement non collectif. Il s’agit en effet de récolter un maximum d’informations sur votre assainissement : nature des différents éléments, implantation sur la parcelle, fonctionnement, etc…

Ce diagnostic aboutit à un compte-rendu qui résume les informations récoltées et qui définit quelle est l’urgence de réhabilitation du dispositif.

2/ Pourquoi devrais-je accepter un contrôle que je n’ai pas commandé ?

Les contrôles ne sont pas « commandés » par le propriétaire mais s’appliquent automatiquement à toutes les habitations qui ne sont pas raccordées à un réseau d’assainissement collectif opérationnel (station d’épuration).

En effet, ces contrôles sont obligatoires depuis la loi sur l’eau de 1992 et ses arrêtés de 1996. L’importance de ces contrôles a été réaffirmée par la nouvelle loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006.

3/ C’est quoi le SDANC ?

Depuis 1992, les communes ont des obligations en matière d’assainissement non collectif, c’est-à-dire qu’elles doivent créer un service public d’assainissement non collectif chargé de réaliser les contrôles obligatoires des installations d’assainissement.
Chaque commune ne disposant pas du temps ou du personnel nécessaire, elles se sont regroupées en un Syndicat Départemental d’Assainissement Non Collectif : le SDANC. A ce jour, le SDANC regroupe plus de 411 communes du département (soit près de 80% des communes vosgiennes).

4/ Pourquoi est-ce que c’est une société privée qui passe faire le contrôle ?

Sur le territoire du SDANC, le diagnostic concerne plus de 42 000 installations.
Au vu de l’ampleur de cette mission, les élus du SDANC ont décidé de confier cette tâche à trois prestataires privés (répartis selon 3 zones géographiques), par l’intermédiaire d’un marché public : Lyonnaise des Eaux au sud du département, Veolia Eau au nord et Eau Environnement Conseil à l’est.

Soyez assurés que ces sociétés n’ont pas été choisies « librement » par le SDANC, mais selon des critères précis, à la fois techniques et économiques, sous l’œil vigilant de la Préfecture.
Il est à noter que ces sociétés ont pour unique mission de réaliser le diagnostic des installations. Elles n’interviennent donc pas pour d’éventuels travaux de réhabilitation.

5/ Qu’est-ce qui prouve que le technicien qui se présente chez moi n’est pas un imposteur ? 
Le technicien qui se présente chez vous est muni de plusieurs documents prouvant la légalité de son intervention, à savoir une carte professionnelle ainsi qu’une attestation signée en original par le Président du SDANC. Vous pouvez lui demander de vous présenter ces documents avant de démarrer le diagnostic de votre installation.
6/ Pourquoi mon installation doit-elle être diagnostiquée alors qu’elle a été contrôlée par la DDASS ?

Le diagnostic concerne toutes les installations d’assainissement non collectif qui n’ont pas été contrôlées par le SDANC lors de la réalisation des travaux, même si un contrôle avait été effectué par la DDASS.
En effet, même si la DDASS a longtemps assuré les contrôles des dispositifs, en particulier dans l’attente de l’organisation des communes vosgiennes au regard de leurs nouvelles obligations, les conditions techniques ont évolué et le SDANC doit bénéficier de données exhaustives.
De plus, les installations contrôlées par la DDASS ayant généralement plus de 5 ans, le diagnostic aura alors valeur d’un premier contrôle de bon fonctionnement et de bon entretien (autre contrôle imposé par la loi).
7/ Pourquoi est-ce que je devrais payer ?

La loi impose que les services publics d’assainissement non collectif, dont fait partie le SDANC, doivent être gérés comme des Services Publics à caractère Industriel et Commercial. A ce titre, chaque contrôle effectué donne lieu à l’émission d’une redevance d’assainissement non collectif, qui est à la charge exclusive du propriétaire.

8/ Qui fixe le tarif ?

Ce sont les élus du comité syndical du SDANC qui fixent le tarif propre à chaque contrôle. 

Le SDANC a ainsi choisi d’appliquer une redevance forfaitaire, donc identique pour tous les habitants des communes adhérentes au SDANC.

Soyez assurés que le fait de mutualiser les besoins des communes en les regroupant permet d’obtenir des tarifs fort compétitifs.
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9/ Et si je refuse le contrôle, que se passe-t-il ?

Tout d’abord, nous aimerions vous faire prendre conscience que notre démarche, guidée par la Loi, vise à protéger notre environnement, les cours d’eau et nos ressources en eau potable. Ce sujet nous concerne tous ! Et pour améliorer les choses, il faut dans un premier temps évaluer la situation actuelle. C’est le but de ce diagnostic.

Nous vous rappelons que le diagnostic de votre installation est obligatoire et que la loi donne même un droit d’accès aux agents des services d’assainissement pour pénétrer sur les propriétés privées.

Si vous refusez de vous soumettre à ce contrôle, la réglementation autorise le SDANC à vous adresser une facture dont le montant peut être doublé, soit 126.60€.

Nous espérons que ces factures doublées seront les moins nombreuses possibles, car il nous semble que le bon déroulement des diagnostics est dans l’intérêt de tous !
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				1565873.78		100

		DEPENSES FONCTIONNEMENT

		total		$782,936.89		50.00		100

		paiement des prestataires		$559,636.89		35.74		71.4791826963

		frais affranchissement et telecommunications		$30,000		1.92		3.8317264627

		autres charges a caractère général (fournitures, carburant, réparations, etc…)		$45,700		2.92		5.8369966448

		charges de personnel (salaires et cotisations)		$101,300		6.47		12.9384630222

		Dotations aux amortissements		$4,500		0.29		0.5747589694

		Dépenses imprévues		$26,800		1.71		3.4230089733

		Virement à la section d'investissement		$15,000		0.96		1.9158632313
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		excédent de fonctionnement		$57,736.89		3.69		7.3743989761

		redevances d'assainissement		$625,000		39.91		79.8276346386

		participation des collectivités adhérentes		$25,000		1.60		3.1931053855

		subventions d'exploitation		$75,000		4.79		9.5793161566

		autres		$200		0.01		0.0255448431
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